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Contexte 
Le Service de protection parlementaire (le Service) a pour mission de diriger les 
opérations de protection de la sécurité physique sur la Colline du Parlement et dans la 
Cité parlementaire, à Ottawa. Il a été créé par voie législative, au titre de la Loi sur le 
Parlement du Canada (la Loi), le 23 juin 2015, sur les résolutions prises respectivement 
par le Sénat et la Chambre des communes après l’attaque survenue le 22 octobre 2014 
sur la Colline du Parlement : 

Que [la Chambre/le Sénat], compte tenu de l'attaque terroriste survenue le 22 
octobre 2014, reconnaisse qu'une sécurité entièrement intégrée est nécessaire dans 
toute la cité parlementaire et sur le terrain de la colline parlementaire, comme l'a 
recommandé le vérificateur général dans son rapport de 2012 et comme elle existe 
pour d'autres parlements analogues; et qu'il demande, sans délai, au Président, en 
coordination avec son homologue [du Sénat/de la Chambre des communes], 
d'inviter la Gendarmerie royale du Canada à diriger la sécurité opérationnelle 
partout à l'intérieur de la cité parlementaire et sur le terrain de la colline 
parlementaire, tout en respectant les privilèges, immunités et pouvoirs de chaque 
Chambre et en veillant à ce que le personnel chargé actuellement de la sécurité 
parlementaire et respecté, conserve son emploi. 

Plusieurs unités de sécurité ont ainsi été fusionnées en une nouvelle entité 
parlementaire chargée de la protection du Parlement du Canada.  

Son mandat législatif n’habilite pas le Service à appliquer la loi : cette fonction demeure 
la responsabilité du Service de police d’Ottawa dans la Cité parlementaire et sur la 
Colline du Parlement. Ainsi, lorsque les employés du Service, dans l’exercice des 
opérations de sécurité physique, ont besoin d’un policier, ils communiquent avec la 
Police d’Ottawa, qui décidera des interventions à faire. Les agents de police ne peuvent 
toutefois pas pénétrer dans la Cité parlementaire sans la permission de l’un des 
Présidents, vu les privilèges parlementaires des deux Chambres.    
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MANDAT LÉGISLATIF, PROTOCOLE D’ENTENTE 
ET DÉSIGNATION DES AGENTS DE PROTECTION 

Le mandat législatif 
Aux termes de la Loi, le Président du Sénat et le Président de la Chambre des communes 
sont responsables conjointement du Service, en tant que gardiens des pouvoirs, droits, 
privilèges et immunités de leurs Chambres respectives et de leurs membres. 

Le Service, au titre du paragraphe 79.53(1) de la Loi, est chargé des questions 
concernant la sécurité physique dans la Cité parlementaire et sur la Colline du 
Parlement. 

Le directeur du Service dirige les opérations de sécurité physique intégrées sur la Colline 
du Parlement et dans la Cité parlementaire, sous la direction générale conjointe des 
Présidents. Il doit, aux termes de l’article 79.56 de la Loi, être membre de la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC). C’est lui qui gère au jour le jour les opérations du Service.  

Malgré ce lien entre le directeur et la GRC, le Service est distinct de la GRC et du 
gouvernement du Canada : il est une entité parlementaire qui remplit son mandat de 
protection de la sécurité physique dans la Cité parlementaire et sur la Colline du 
Parlement, sous la direction conjointe des deux Présidents.  

L’article 79.51 de la Loi définit précisément les zones où le Service exerce son mandat 
législatif :  
 

Cité parlementaire Tout ou partie des lieux — à l’exception des bureaux de 
circonscription des députés — qui sont utilisés par l’une ou l’autre des personnes ou 
entités ci-après, ou par les membres de leur personnel, et que le président du Sénat 
ou le président de la Chambre des communes désigne par écrit : 

(a) le Sénat, la Chambre des communes, la Bibliothèque du Parlement ou les comités 
parlementaires; 

(b) les sénateurs ou les députés, dans l’exercice de leurs fonctions parlementaires; 
 

(c) le conseiller sénatorial en éthique ou le commissaire aux conflits d’intérêts et à 
l’éthique; 

 
(d) le Service; 
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(e) le directeur parlementaire du budget. 

Colline parlementaire Terrains délimités à Ottawa par la rue Wellington, le canal 
Rideau, la rivière des Outaouais et la rue Kent.  

La désignation la plus récente, par les Présidents, des lieux et édifices utilisés par les 
entités parlementaires qui font partie de la Cité parlementaire aux fins de l’application de 
l’article de 79.51 de la Loi a été déposée dans les deux Chambres le 28 novembre 2018 
(voir l’annexe A). 

Le protocole d’entente au titre de l’article 79.55 
Le 4 juin 2015, le Président du Sénat, le Président de la Chambre des communes, le  
ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile et le commissaire de la GRC 
ont signé un mémoire d’entente conformément à l’article 79.55 de la Loi (voir 
l’annexe B). 

Entre autres, le protocole d’entente définit la gouvernance du Service et les modalités 
par lesquelles la GRC fournit des services de sécurité physique aux côtés des employés 
du Service. Il établit aussi le processus de sélection du directeur du Service. 

La désignation des agents de protection du SPP 
Contrairement aux policiers, les agents de protection du Service ne sont pas des agents 
de la paix. Cependant, ils sont désignés expressément comme fonctionnaires publics 
dans le Règlement désignant des fonctionnaires publics (DORS 98-466) pour l’application 
de l’alinéa 117.07(2)g) du Code criminel (sur les dispenses pour l’utilisation d’armes à feu 
ou autres).  

L’alinéa 1(1)g) du Règlement énonce ce qui suit : 
1 (1) Pour l’application de l’alinéa 117.07(2)g) du Code criminel, sont désignés 
fonctionnaires publics les employés suivants des administrations publiques fédérale, 
provinciales ou municipales :  

(…) 

(g) les gardes de sécurité de la Chambre des communes et du Sénat et ceux du Service au 
sens de l’article 79.51 de la Loi sur le Parlement du Canada; 
(…) 

Les agents de protection du Service ne sont ainsi désignés comme fonctionnaires 
publics qu’aux fins de l’application de l’article 117.07 du Code criminel. Tel qu’il est 
mentionné ci-dessus, le Service n’est pas un organisme d’exécution de la loi. 

 



 RAPPORT INSTITUTIONNEL 

SERVICE DE PROTECTION PARLEMENTAIRE  7 

APERÇU HISTORIQUE (2015-2022) 
Le Service existe depuis sept (7) ans, mais son fonctionnement n’a pas toujours été le 
même qu’aujourd’hui. Au cours de sa brève histoire, il a adapté ses priorités 
organisationnelles aux besoins et aux menaces découlant du contexte. Ainsi, pendant 
ses quelques premières années d’existence, le Service était très axé sur la tactique. Sa 
priorité a d’abord été d’acquérir les ressources nécessaires pour remplir son nouveau 
mandat de protection de la sécurité physique. En tant que nouvelle entité parlementaire 
chargée de la protection du Parlement du Canada, il regroupait trois services de sécurité 
précédents (les anciennes divisions des Opérations des Services de sécurité du Sénat et 
de la Chambre des communes, plus une unité de la GRC). 

En 2018, le Service était prêt à lancer une initiative pluriannuelle de transition visant à 
achever la démobilisation des ressources de la GRC sur la Colline du Parlement; le tout a 
été mené à bien en deux ans.  

L’année 2020 a été marquante pour plusieurs raisons, dont le début de la pandémie de 
COVID-19 n’est certes pas la moindre. Mais c’est aussi cette année-là que le Service, 
arrivant au stade de la maturité et du développement organisationnels, a officiellement 
reconnu que l’excellence opérationnelle, le rendement supérieur ainsi que la santé, le 
bien-être et la sécurité des employés font partie intégrante de la réalisation de son 
mandat. Toujours en 2020, le Service a accru ses capacités opérationnelles par la 
création de deux programmes essentiels dans les domaines de la planification et de la 
réalisation des exercices et du commandement des incidents critiques.  

Le premier de ce programme est devenu ce qu’on appelle maintenant la division de 
l’Évaluation opérationnelle et de l’amélioration continue (EOAC). L’EOAC veille à ce 
que le Service ait les mécanismes nécessaires pour appliquer proactivement à ses 
opérations de préparation et d’intervention les leçons qu’il tire des événements. Au 
moyen d’activités essentielles comme la formation fondée sur des scénarios ou les 
exercices sur table, l’EOAC joue un rôle clé car elle permet au Service de tirer des leçons 
de sa gestion des événements complexes et de les intégrer à l’ensemble de son action.  

Le second programme, celui de commandement des incidents critiques, joue un rôle 
essentiel dans la préparation du Service aux situations comme celle du Convoi. Il lui a 
permis, pendant toute la durée du Convoi, de mettre sur pied un centre de gestion de la 
crise qui a rationalisé les communications avec le Centre de soutien des opérations du 
Service et les principaux intervenants. 
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Aujourd’hui, le Service comprend que la préparation opérationnelle et la capacité 
d’intervention découlent de l’excellence qu’assure le personnel. Combinant barrières 
physiques, technologies et ressources humaines, le Service crée et exécute des 
opérations de sécurité physique intégrées capables de servir le mieux possible la 
collectivité parlementaire. 

STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 
Voir l’annexe C : 

Annexe C.1 

Organigramme : janvier/février 2022 

Annexe C.2 

Organigramme : actuel 

RÔLE DU SERVICE LORS DU CONVOI 
Du 28 janvier au 20 février 2022, le centre-ville de la capitale nationale a été occupé par 
les participants d’un événement d’abord appelé « le Convoi de la liberté de 2022 » (« le 
Convoi »).  

En réponse au Convoi, le Service a adapté sa posture et a rempli son mandat, qui est 
d’assurer la sécurité physique sur la Colline du Parlement et dans la Cité parlementaire.  

Le Convoi a suscité une réponse, à tous les paliers de gouvernement, des organismes 
d’application de la loi fédéral, provincial et municipal, mais le Service s’est concentré sur 
l’exécution de son mandat, qui est de protéger la sécurité physique de la Colline du 
Parlement et de la Cité parlementaire et de permettre aux parlementaires et à leur 
personnel de circuler sans danger. 

L’examen du rôle du Service en réponse au Convoi doit tenir compte des points 
importants suivants : 

 
1. Bien qu’il y ait eu des communications avant, pendant et après la présence du 

Convoi entre le Service et les organismes d’exécution de la loi, le Service n’a pas 
participé ni contribué activement à la planification tactique des actions policières.  
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2. En tant qu’entité parlementaire, le Service n’a fourni ni directive ni conseil au 
gouvernement du Canada en ce qui concerne la décision de ce dernier de 
déclarer l’état d’urgence aux termes de la Loi sur les mesures d’urgence. 

 
3. La déclaration de l’état d’urgence aux termes de la Loi sur les mesures d’urgence 

n’a pas accordé au Service de pouvoirs supplémentaires. Le Service a continué de 
remplir son mandat de protection de la sécurité physique sur la Colline du 
Parlement et dans la Cité parlementaire.  

 
Enfin, la connaissance de la situation est d’une importance cruciale pour le Service, 
quelle que soit la nature de la crise ou de la situation d’urgence. En définitive, l’état de 
préparation opérationnelle et la capacité d’intervention du Service découlent de la 
triangulation de trois (3) variables précises : 1) les barrières physiques; 2) les 
ressources humaines et 3) la technologie. C’est par la combinaison de ces trois 
aspects que le Service peut continuer, malgré l’évolution constante de l’environnement 
de menaces, à protéger et à servir efficacement les parlementaires et la collectivité 
parlementaire. Pendant la présence du Convoi, le Service a maintenu l'intégrité de la Cité 
parlementaire et de la colline du Parlement, conformément à son mandat. 
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ANNEXE A : DÉSIGNATION DE LA CITÉ  
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ANNEXE B : PROTOCOLE D’ENTENTE (2015) 
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ANNEXE C : STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 
C.1 Organigramme : janvier/février 2022 

 

C.2 Organigramme : actuel 
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